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MANDAT DES MEMBRES DU CONSEIL 

ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL

(no 1774)

Discussion du projet de loi organique prorogeant le 
mandat des membres du Conseil économique, social et 
environnemental.

ARTICLE UNIQUE

Par dérogation au premier alinéa de l’article 9 de l’ordon-
nance no 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi 

organique relative au Conseil économique et social, la durée 
du mandat des membres du Conseil économique, social et 
environnemental est prorogée jusqu’à l’expiration d’un délai 
de quatre mois suivant la promulgation de la loi organique 
modifi ant la composition du conseil pour l’application de 
la loi constitutionnelle no 2008-724 du 23 juillet 2008 de 
modernisation des institutions de la Ve République et, au 
plus tard, jusqu’au 30 septembre 2010.
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